
UNITE MEDICO-JUDICIAIRE  - Service de Médecine Légale

CHRU de Nancy – Hôpitaux de Brabois 10 ème étage Tél : 03 83 15 51 30

Examen médico-légal, rédaction de certificat médical de constat de blessures et du retentissement 
psychologique.

- Sur réquisition de l’autorité judiciaire , la prise de rendez-vous est à  la demande de magistrats, 
services de police et de gendarmerie (coût de la consultation à la charge de la justice, se présenter 
directement dans le service).

- Dans le cadre des violences conjugales : consultation spontanée sur rendez-vous en dehors d’un 
dépôt de plainte moyennant le coût d’une consultation (23 €) à la charge de la victime  (se faire 
délivrer des étiquettes à l’accueil de l’hôpital avant la consultation).

Unité de Victimologie

Consultation du Psycho-Traumatisme et prise en charge psychologique sur rendez-vous. 
Indépendante de la procédure pénale, confidentielle et ne donnant pas lieu à facturation.
Possibilité sous conditions de consultation en dehors d’un dépôt de plainte. 

Une permanence de l’association France Victime 54 (en demie-journée du lundi au vendredi) à l’UMJ

Pour les victimes
- d’une agression,
- d’un vol, d’un abus de confiance, d’une escroquerie,
- d’un accident de la circulation
- ou de toute autre infraction pénale ;

Proposition d’informations gratuites sur les droits des victimes.
Accompagnement et soutien dans les démarches des victimes. 


